
Parlons Vélo ! Municipales 2020
Questionnaire pour Locmiquélic

Introduction
Bonjour,
Nous avons publier les éléments de votre programme concernant le développement des mobilités
douces sur la commune, merci de répondre à ce questionnaire afin que les électeurs puissent
choisir leur candidats le 15 mars prochain.

Adopter (ou renouveler) un plan vélo local ambitieux, financé et concerté,
dès le début du mandat

Action n°1 :
Adopter un plan vélo ambitieux, financé et concerté en début de mandat qui inclut un réseau
cyclable communal, doté d’un comité vélo et d’une charte de qualité des aménagements cyclables.
Alors que la moyenne nationale est actuellement de 9 euros, la FUB (www.fub.fr) recommande un
budget vélo entre 15 et 30 euros par an et par habitant.

Action n°2 :
Mettre en place un comité vélo régulier se réunissant au minimum 2 fois par an.
Ce comité rassemble l'ensemble des usagers (piétons, cyclistes, parents d'élèves, commerçants, PMR) et
s'assure que le plan vélo adopté (voir mesure 1) est bien appliqué. En cas de blocage, il identifie des
leviers pour lever ces derniers.

Développer un réseau cyclable cohérent

Action n°3 :
Créer des connexions entre le réseau cyclable local et celui des communes voisines. Avec le
développement du vélo électrique et d'autres vélos spéciaux (cargo, pliants, vélomobiles...)
parcourir des distances de 7 voir 15 kilomètres devient tout à faire envisageables à vélo... à
condition de disposer d'infrastructures adaptées. Il est donc indispensable de penser le vélo au-
delà de l'échelon communal.

Action n°4 :
Réduire les coupures urbaines, en s'appuyant sur le plan vélo du gouvernement et son fonds
mobilités actives « Continuités cyclables », doté d'un budget de 50 millions d’euros en 2019. Pour
des investissements moindres, la collectivité pourra se tourner vers la DSIL (dotation de soutien à
l'investissement local). Les coupures prioriraires pourront être identifiées en utilisant la
cartographie des 400 000points relevés grâce au baromètre "parlons-vélo" de la FUB :
https://carto.parlons-velo.fr/

Construire une ville agréable à vivre pour toutes et tous

Action n°5 :
Repenser le plan de circulation pour supprimer le trafic de transit dans les quartiers résidentiels et
le concentrer sur les grands axes.

Action n°6 :
Généraliser les double-sens cyclables, les sas vélo et les cédez-le-passage cycliste aux feux.

Action n°7 :
Restreindre ou supprimer la circulation devant les écoles aux heures d’entrée et de sortie des
classes.



Action n°8 :
Mener une réflexion sur la place du stationnement.

Action n°9 :
Rendre claire et visible l'offre de stationnement aux portes de la ville, afin d'y orienter les
visiteurs, et d'alléger le trafic en centre-ville.

Actionner tous les leviers nécessaires au développement du vélo

Action n°10 :
Offrir du stationnement vélo sécurisé Aux abords des ports, en profitant du programme Alvéole
de la FUB.

Action n°11 :
Implanter des arceaux vélos normatifs (proscrire les “arrache roue”) dans toute la commune pour
pouvoir accrocher son vélo facilement, notamment près des commerces.

Action n°12 :
Anticiper l’interdiction du stationnement motorisé à moins de 5 mètres des passages piétons en
2026, en transformant au plus tôt ces places en stationnement vélo.
Il s'agit d'une mesure de la LOM (Loi d'orientation sur les mobilités).

Action n°13 :
Imposer des normes minimales de stationnement vélo ambitieuses dans toutes les nouvelles
constructions lors de la modification ou révision du PLU.

Action n°14 :
Favoriser l’implantation de services de location courte et longue durée de vélos (incluant vélos
pliants, vélos cargo, VAE) et proposer une tarification adaptée (à destination des jeunes et des
foyers à faibles revenus par exemple).

Action n°15 :
Soutenir les associations de services vélo (vélo-écoles, ateliers de réparation) et mettre des locaux
à disposition de ces associations.

Promouvoir une culture vélo

Action n°16 :
Favoriser le déploiement du programme national “savoir rouler à vélo” dans les écoles primaires,
en équipant les écoles de stationnement vélo grâce au programme Alvéole. Le stationnement sera
ainsi pris en charge à 60% et la sensibilisation à 100%.
Pour en savoir plus, aller sur https ://programme-alveole.com/

Action n°17 :
Créer des pistes cyclables d’apprentissage ouvertes à toutes et tous pour permettre l’apprentissage
du vélo.

Action n°18 :
Donner l’exemple : en tant que maire et élu·e·s, effectuer un maximum de déplacements à vélo.
C'est le levier qui est le moins onéreux, cependant il est très efficace auprès d'une partie de la cible des
politiques publiques en faveur du vélo, à condition de venir en complément des autres actions, plutôt
que de s'y substituer.

Action n°19 :
Proposer le forfait mobilité durable (anciennement IKV : indemnité kilométrique vélo) aux agents
municipaux.



Action n°20 :
Mettre en place des pédibus et vélobus pour emmener les enfants à l’école.

Action n°21 :
Créer une “journée sans voiture”.

Action n°22 :
Réprimer systématiquement le stationnement illicite sur trottoir et/ou aménagement cyclable.


